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Oreillard gris

Plecotus austriacus (Fischer, 1829)

Protégée

Annexe IV Directive Habitats/Faune/Flore

Liste Rouge France : LC

Liste Rouge Auvergne : LC

Ecologie et conservation

L’Oreillard Gris est connu comme une espèce de plaine ou de vallées montagneuses tempérées ;

anthropophile, elle apprécie les milieux ruraux et leurs villages, voire les zones urbanisées quand des

espaces verts sont conservés. Ses territoires de chasse préférentiels sont les milieux ouverts piquetés

de bosquets, lisières et arbres isolés. Seules de rares incursions en boisements feuillus sont notifiées.

Il utilise l’espace aérien libre dans un rayon d’environ six kilomètres autour de son gîte.

L’Oreillard Gris, anthropophile et préférant les milieux chauds trouve souvent son gîte d’estivage dans

les combles de bâtiments. Affectionnant moins les sites hypogés que l’Oreillard Roux, il est cependant

observé en milieu cavernicole où il est bien souvent solitaire.

Répartition globale

Il est présent dans toute la région

méditerranéenne et sur les Baléares,

la Sardaigne, la Corse et la Sicile.

Aucune donnée n'est connue en

Afrique du Nord, Malte, la Crète,

Chypre et le Proche-Orient. Dans le

Nord, il atteint le sud de

l'Angleterre, mais pas de la côte de

la mer Baltique.

Répartition régionale

L’Oreillard Gris est présent dans

les quatre départements. La

répartition auvergnate en

estivage et en hivernage pour

le genre Plecotus dessine une

bande allant des extrêmes

nord/nord-ouest et sud/sud-est

de la région.

Résultat lors de l'étude

La famille des Oreillards est connue en hibernation et l’Oreillard gris était déjà bien connu sur le site

Natura 2000 : son statut reproducteur est confirmé et une colonie est connue. Cet été, sa

représentativité sur le site s’est confirmée, l’espèce a été contactée sur toutes les stations à

l’exception de la « fruticée ». Il s’agît là d’une présence remarquable.


